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Structures-Formes
par A. LAVERRIERE, architecte, chargé de cours

à l'Ecole Polytechnique fédérale.

En plaçant ce modeste entretien sous le titre peut-être
un peu emphatique de « Structures-Formes », j'avais
dans l'esprit qu'il s'agissait spécialement de formes

expressives, et de l'aspect des choses.

Je tiens à dire que ce qui va suivre ne sortira pas des

limites de quelques considérations d'un domaine étendu

et c'est dans ce sens que je vous prierai de considérer cet

exposé.
Mon but tendra à dégager, s'il est en mon pouvoir, les

rôles respectifs des structures, des formes, puis les

actions et les réactions réciproques de ces deux choses

et ce qui peut en résulter.
Je pense qu'on peut considérer que c'est une question

qui ne relève pas particulièrement d'une époque plutôt
que d'une autre, et sans vouloir la situer absolument
dans le temps présent il sera peut-être de quelque intérêt
de voir de près, ou d'aussi près que possible, les

conséquences des rapports que j'ai cités plus haut, surtout
quand on pense aux nombreuses alternatives en face

desquelles les architectes se trouvent si souvent placés

aujourd'hui. Rarement dans le cours de l'histoire du

développement de la construction les possibilités nouvelles

et de toutes sortes ne furent si nombreuses ; aussi il
en résultera naturellement que des directions nouvelles
s'offriront en grand nombre, d'où hésitations, malentendus,

confusions, ce qui est du reste fort compréhensible.
Vouloir parler ici de tout le mouvement auquel nous

assistons depuis un siècle ne rentrerait pas dans le cadre

limité de cet entretien, aussi nous aborderons le sujet sans

autre, j'espère pouvoir le faire dans un sens aussi général

que possible et surtout en fonction de l'architecture.

S'il n'y a pas de réel antagonisme à l'origine des

rapports entre les structures et les formes, l,es débuts de ces

rapports sont laborieux et bien difficiles parfois. Cela

se conçoit puisque l'évolution de l'une ne va pas forcé-

1 Conférence faite devant l'assemblée générale de la Société suisse des
ingénieurs et des architectes, à St-Gall, le 27 septembre 1930.

ment en même temps que l'évolution de l'autre ; une
structure peut naître en dehors de toute considération
de forme, une forme peut provoquer l'invention d'une
structure ; malgré cette quasi indépendance du début,
entre les structures et les formes, peu à peu les rapports
finissent par s'établir avec plus ou moins d'aisance et
souvent ce sont des rapports parfaitement harmonieux
qui en résultent et c'est là du reste, à ce moment, que
résident les seules possibilités permettant à l'Architecture

d'affirmer pleinement sa raison d'être.
Si c'est presque toujours en partant d'une structure que

l'expression d'une forme architecturale prend son essor,
ce sera toujours par la volonté de l'architecte que du
désordre, du chaos des matériaux épars, nombreux,
disparates même l'ordre finit par s'établir.

Je crois que l'on peut être autorisé d'admettre que le

point de départ de l'architecture est situé dans le domaine
de Yutilité, je veux dire de l'utilité pratique, et positive.
Quoique il y ait cependant une architecture monumentale

qui échappe au domaine de l'utilité positive. Cette

architecture n'a pas à tenir compte de l'utilité proprement

dite, son but est exclusivement dans les aspects,
dans les formes, elle est souvent empreinte de symbolisme
et par conséquent ne vise qu'à l'émotion esthétique. Mais
du reste, dans cette architecture également, comme dans

le premier cas, les moyens techniques sont indispensables,

ils ne peuvent être ignorés car méconnaître les

possibilités structurales ne serait-ce pas s'interdire toute
conception plastique, architecturale et il ne viendrait
certainement pas à l'esprit d'un architecte de composer
tel objet sans avoir à sa disposition en imagination et

simultanément, les aspects et les moyens constructifs.
Pour faciliter ma tâche, je crois préférable de laisser

les ouvrages de cette dernière catégorie de côté et ne

prendre surtout en considération que les ouvrages à buts
pratiques, puisque de par leur nombre, de par leur
destination, ils nous touchent de plus près, ils nous sont plus
familiers.

A l'origine de l'architecture, nous trouvons généralement

le constructeur placé en face d'un problème d'ordre

pratique, utilitaire, problème qui sera résolu par une
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